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voyance, sont constituées au moyen de contributions
â 

qui sont réparties chaque année entre lés sociétaires,
en raison du montant des salaires qu'ils ont payés à
leurs ouvriers dans la même année;

En conformité de l'article 15 des statuts :
Les sociétaires et les associésprennent l'engagement

de ne décider ni lock-out ni grève sans recours préa-
lable à la conciliationet à l'arbitrage.

Tous ceux qui na se conformeraientpas à ces pres-
criptions seraient exclus de l'Union.

L'Union est dirigée par un comité composéde mem-
bres élus par les sociétaires et de membres élus par
chaque catégorie d'associés correspondant à chacune
des professions de l'entreprise.

Tous les membres sont élus au bulletin secret, dans
des lieux et à des époques qui seront fixés par lo co-
mité.

Les assembléesgénérales sont également composées
des membres sociétaires et des membres associés.

Le bureau recevra les plaintes des ouvriers contre
â¢leurs patrons et de ceux-ci contre leurs ouvriers et les
renverra à l'examen do commissionsqui s'efforceront
d'aplanir lés conflits par voie de conciliation.

Au cas où leurs efforts resteraient infructueux, la
contestation sera soumise à un tribunal arbitral com-
posé comme suit : les deux parties litigeantes nomme-
ront chacune deux arbitres à choisir parmi les mem-
bres délégués du comité ou parmi les membres ho-
noraires.

Dans le cas où les arbitres ne se mettraient pas
d'accord,undépartiteursera désigné parvoie de tirage
su sort sur une liste d'architectes, arrêtée chaque an-
née d'avance par le comité.

Ce tribunal arbitralsera dispensé de toute formalité
de procédure. Il prononcera,commeamiable composi
leur, en dernier ressort et sans aucun recours.

Les entrepreneurs proposerontces nouvellescon-
ditions du travail à l'acceptation de leurs ouvriers
â¢respectifs.

Si le nombre des ouvriers qui les acceptent est
suffisant pour assurerla marche normale des oban-
tiers, ceux-ci seront rouverts.

De toute façon,'il s'écoulera apparemment une
huitaine de jours avant que ce référendumsoit un
fait accompli.

Les viandes avariées

IE SYNDICAT DE LA BOUCHERIEDEPARIS ET DELA SEINE
La chambre syndicale de la boucherie de Paris et

de la Seine a tenu hier soir, 190, ruo d'Allemagne,
une importanteréunion h laquelle assistaientenvi-
ron trois cents patrons bouchers. La réunion avait
pour objet la discussion du rapport présenté par
M. Lefèvre sur les rapports du commercede la bou-
cherie avec l'administrationmilitaire.

Après avoir fait ressortir les inconvénients du
système actuel, l'auteur du rapport indique les rao-
difications h introduire dans les adjudications et
dans le cahier des charges. Au nom de tout le com-
merce honnête, M. Lefèvre flétrit énergiquement
les manoeuvres de- fournisseurssans scrupules qui
ont livré aux troupes des denrées alimentaires ava-
riées et dangereuses.

Le rapport de M. Lefèvre a été adopté à l'unani-
mité. Voici les voeux qui en sont la conclusion et
que la chambresyndicale de la boucherie fera pré-
senter à M. Chéron, sous-secrétaire d'Etat à la
guerre î

1° Que la clause générale autorisant les chefs de
corps à proroger les marchés en cours d'une ou de
deux périodes de 15 jours chacune soit abolie ;

2° Que le ministère fixe avant l'époque des marchés
te montantde l'indemnité représentative de viande, de
manière que les adjudications puissentêtre immédia-
tement définitives.

Avant les adjudications, le ministre, après s'être ren-
seigné auprès des syndicats compétents, des chambres
syndicales du gros et du détail, dos mandataires aux
Halles, des commissionnaires on bestiaux, des diffé-
rents syndicats de province, établirait deux prix do
base, l'un pour la fourniture en quartiers, l'autre pour
la fourniture en morceaux débités (les taxes d'octroi,
variables suivant les localités, seraient ajoutées à Ces
prix de base).

Sur ces prix de base, qui seraient également des
prix de limite, les soumissionnaires seraient invités à
offrir un rabais, èt l'adjudication serait prononcée au
bénéfice du soumissionnaire qui aurait offert le rabais
le plus important.

De plus, les clausesparticulièresdu cahier des char-
ges seraient revisées et une nouvelle rédaction serait
élaborée et soumise à l'examen d'uno commission
composéo en nombre égal de vétérinaires civils et,
militaires, de médecins-majors et médecins civils,
d'officiers et do patrons bouchers ayant au moins dix
ans d'exercice de patronat.

En ce qui concerne les réceptions de viande, un vé-
térinairemilitaire ou un médecin-majorcompétentde-
vrait être, à toutes les réceptions, adjoint aux mem-
bres de la commissiondes ordinaires chargés de l'ins-
pection des fournitures.

M. Gonest, secrétairedo la chambre syndicale, a
fait remarquerque lo syndicatgénéral de la bouche-
rie s'est élevé, à maintes reprises, contre les agisse-
monts de certains courtiers qui faussent les adjudi-
cations, et a demandé une surveillance" sévère du
colportage, des étaux et des resserres.

Le syndicat général de la boucherie a ajouté aux
VoeUX exprimés par IIn.voeu owi-
vant, auquel il attache une grande importance :
« que les adjudications de viandes soient faites par
potites unités et que le môme fournisseurne puisse
soumissionner au plus que pour deux compagnies,
deux batteriesou doux escadrons ».

Ce système d'adjudicationsa été expérimentédans
le gouvernement militaire de Paris et y a donné
d'excellents résultats.

LE CONGRES DE LYON
Un congrès de patrons bouchers a, été tenu hier à

Lyon-Vaise,sur l'initiatived'un certain nombre de !
bouchers fournisseursde l'armée.

A cette réunion,qui comprenaitune centaine d'as-
sistants, les syndicatsde la boucherie de Chalon,de
Saint-Etienne, de Toulon, do Lyon, de Grenoble, de
Nice, de Briançon, de Dijon, de Sathonav, de Cler-
mont, d'Epinal, de Valence, do Belfort, d'Héricourt,

de Chambéry, ae Commercy, de Grasse et la fédé-
ration des bouchers du Midi avaient envoyé leur
adhésion.

Un ordre du jour a été voté demandant;
1° Un prix correspondant à la valeur réelle, dans

chaque région, de la qualité do viande exigée par le
cahier des charges;

2° Des adjudications définitives;
3° La suppression absolue dos prorogations de mar-

chés;
4° Une inspection sévère et juste, et la réception de

la viande par des vétérinairescompétents qui devront
examiner eux-mêmes si la viande remplit les condi-
tions voulues, soit par quartiers, soit par morceaux
débités ;

5° Lo fonctionnement d'une commission d'appel
composéo du vétérinaire en chef de la place, d'un vé-
térinaire inspecteur de la boucherie et du président du
syndicat de la boucherie.

Cette commission décidera en cas de contestations
entre le fournisseur et le vétérinaire qui reçoit la
friande.

Elle devra se réunir dans le plus bref délai possible.
Les frais qu'elle occasionnera seront payés par la par-lie qu'elle déclarera avoir tort-,

6° L'unificationdu cahier des charges pour les deux
modes de fournitures et leur application intégraledans

toutes les unités;
7° La passation des marchés un mois au plus avant

l'expiration des marchés eh cours ;
S0 La mise en concordancedes inspections sanitaires

civile et militaire par l'application de la circulaire du'
ministrede l'agriculture du 18 septembre 1896.

LES POURSUITES

Notre correspondant de Nantes nous écrit que
M. Mallet, juge d'instruction dans cette ville, a in-
terrogé un charcutierinculpé d'avoir livré des sau-
cisses avariées au 65° régiment d'infanterie dont il
est fournisseur.

.
Le juge a également entendu les commandants

Bray et Cauchois, du 65", qui lui ont fait connaître
que des échantillons de charcuterie prélevés par
eux ont été examinés à Paris et quo l'analyse a ré-
vélé que la viande saisie était « effroyablementcor-
rompue » et « absolumentimpropre à la consomma-
tion ».

De son côté, le charcutier ainsi mis en cause a
déclaré qu'il était très surpris du résultat de l'ana-
lyse ; il a ajouté « qu'il préparait ses viandes lui-
même et qu'il les croyait saines ».Les journaux d'Annecy annoncentque lo charcu-
tier qui avait fourni au 11e chasseurs des saucisses
avariéesa été écroué après avoir été entendu par le
juge d'instruction.

La grève des charbonniers de Rouen

UNE ÉMEUTE. â NAVIRES SACCAGÉS

Le conflit qui met depuis plusieursjours aux pri-
ses les patronset ouvriers charbonniers de Rouen
s'est subitement aggravé hier à la suite d'une réu-
nion à la Bourse du travail.Une émeute a éclaté, au
cours de laquelle dos handes de grévistes,manifes-
tant violemment sur les quais, sont montés sur les
navires amarrés,ont assailli les rares travailleurs
fui s'y trouvaient,en ont blessé plusieurs à coups

e pelle et do bloc do charbon, puis, les navires
saccagés, ontengagé lalutteavec les forcesde police
accourues pour le maintien de l'ordre.

Voici des détails sur ces incidents.
Dans la réunion de la Bourse du travail, « la con-

tinuationde la lutte » venait d'être votée par 678
voix contre 13. La nouvelle s'étant au môme mo-
ment répandue que des ouvriers travaillaientnéan-
moins à bord des steamers, les grévistes se rendi-
rent. sur le quai Jean-de-Béthencourt, où était
amarré le steamer Véroda.

Le capitaine do ce navire, prévenu, avait fait en-
lever rapidementla passerelle qui reliait son navire
à la terre, mais les eaux du fleuve étant basses, les
plats-bords du steamer étaient au niveau du quai.

es manifestants arrivent et brusquement sautent
à bord, se ruant sur les matelots qui travaillaient.
Ils brisent les gaffes qu'ils avaient en main, jettent
les panneauxà fond ao cale, cassent plusieurs ma-
nivelles et lancent les outils à l'eau.

D'autresgroupes de grévistess'étaientcependant
portés plus bas sur lo steamer Moyle, capitaine
Muholland, arrivé jeudi dernierde Newport. Là lo
déchargement s'opérait à l'aide d'une benne auto-
matiqueet d'une grue ordinaire. Une douzaine d'ou-
vriers embauchés le matin et occupés à fond de
cale songèrent à s'enfuir, mais avant qu'ils eussent
fait un mouvement, les manifestantsenvahissaient
le steamer. Les mains pleines de cailloux et de mor-
ceaux de houille, ils lapidèrentdu haut du pont les
ouvriers restés dans les cales; puis arrachant leurs
instruments de travail aux non-syndiqués, ils les
frappèrentavec,en les accablant d'injures et de gros-
sièretés. Le mot d'ordre lancé par les meneurs de
la bande était : « Il faut les esquinter!Tapez dur sur
ces fainéants-là I » Les ordres furent si bien exécu-
tés que trois malheureux, âgés do 20, 21 et 22 ans,
tombèrentbientôt ensanglantés, plus ou moins griè-
vementatteintsau nez, aux reins et dans l'abdomen.
Pourenlever les blessés, on dut attendre quo les
grévistesse fussent retirés.

Après avoir saccagé le Moyle., les manifestants
regagnèrent le quai, où uno vio' nto bagarre eut
lieu avec les agents accourus. Dès coups furent
échangés et plusieursarrestations opérées.

Le parquet ayant été prévenu, M. Celice, procu-
reur ae la République, et Boisset-Dombreval, jugo
d'instruction,se sont rendus sur les lieux, en môme
temps que plusieurs brigades de gendarmerie
étaient mandées pour garder les quais.

Devant ce déploiement do forces les manifestants
se retirèrent et se rendirentà la Bourse du travail
où ils votèrent l'ordre du jour suivant :

Vu les événements qui so sont passés dans la ma-
tinée,

La chambre syndicaledes ouvriers du port do Rouen
et de la manutention, loin de capituler devant l'inter-
vention de la police à la solde du patronat, vote à l'u-
nanimité la continuation de la lutte et maintient les
mêmes revendications que parte passé-,

Vote également des félicitations aux camarades qui
payent les fautes dont se sont rendus coupables quel-
ques étrangers à la corporation;

Se réservantle droit de statuer sur le cas des cama-
rades arrêtés,proteste énergiquement contre la bruta-
lité des agents qui chargèrentsur les ouvriers au mo-
ment où la manifestation était terminée;

Signale à l'opinion publique la présence parmi les
policiers du fils d'un commissaire de police qui, mal-
gré son jeune âge (seize ou dix-sept ans), a fait mon-
tre à l'égard des ouvriers d'une brutalité révoltante.

Le bureau du syndicat a prié M. Ernest-Deshayes,
courtier maritime, président de la Société de dé-
fonse do la -valleu Ou la Seine,' (lo demander au pro-
cureur do la République la mise on liberté des ou-
vriers arrêtés, mais ce magistrat, alléguant la gra-
vité des faits, a refusé.

Le juge d'instruction a fait arrêter dans la soirée
à leur domicile les frères Gaston et Henri Badaille,
secrétaire et trésorier du syndicat ouvrier, sous l'in-
culpation d'entravesà la liberté du travail, de coups
et blessures, etc.

FAITS DIVERS
IL. A. TEMPÉRATURE

Bureau central météorologique
Mardi 14 avril. â La pression barométrique est de-

venue très élevée sur- le nord de l'Europe. j
On note ce matin 777 mm. à Christiansund, 771 à I

Seydisf ord, après une hausse de 10 mm. depuis hier, et
770 à Valencia.

Dans le sud, la pression est encore un peu basse;
elle est inférieure à 755 mm. sur l'Italie.

Le vent est assez fort du nord-est sur la Manche,
modéré sur l'Océan, faible du nord-ouest en Pro-
vence.

Des pluies sont tombées sur le centre et lo sud do
l'Europe.

En France, le temps a été généralementbeau, on neSignalede la pluie qu'à Brest et à Marseille.
La température s'est encore abaissée sur nos ré-

gions.
Le thermomètre marquait ce matin : â1" à Arkan- I

gel, 1° à Belfort et à Clermont, 3° à Paris et à Nantes, 1

5° à Toulouse, 13° à Alger.
On notaitâ2° au Ventoux, â4° au puy de Dôme,â9°

au pic du Midi.
En France, le temps va rester frais avec ciel nua-

geux.
A Paris, hier, la température moyenne, 6°7, a été

inférieure de 2°5 à la normale (9°2).
A la tour Eiffel, maximum 6°5 le 13 avril, à 2 h. du

soir ; minimum 1°3 le 11, à 6 h. du matin.
Observatoire municipal (RÉGION PARISIENNE)

Le ciel, nuageux la journée d'hier, est couvert cematin ot les courants sont modérés de nord nord-est
depuis le sol jusqu'aux régions moyennes de l'atmos-
phère.

La température a baissé notablement ; les minima
de ce matin descendentà â1° en banlieue.

La pression barométrique, stationnaire après hausse
faible, accuse à midi 763 mm. 6.

L'UNION DES SOCIÉTÉS DE PATRONAGE DE FRANCE. â Le
conseil général de l'Union des sociétés de patronage
de France s'est réuni hier sous la présidence de M.
Cheysson, membre do l'Institut, assisté de M.
Louiche-Desfontaines,secrétaire général.

Après avoiraccueilli les demandes d'affiliation à
l'union présentées par l'Union du comité oranais de
défensedes enfants traduitsen justice, du Comitéde
patronage des détenus et des condamnés libérés de
Nevers, de l'OEuvre libératrice de Paris, le conseil a
décidé que le 8e congrès national de patronage des
libérés et des enfants traduits en justice aura lieu à
Rennes, en 1909, pendant les vacances de la Pente-
côte.

Ce conseil a décidé en outre de se faire représen-
ter par MM. Cheysson et Louiche-Desfontainesau
4° congrès national d'assistance publique et privée
qui doit se réunir le 21 avril à Reims sous la prési-
dence de M. Emile Loubet.

LES AMNISTIÉS DE LA C. G. T. â Les délégués des syn-
dicats de la Seine ont procédé, hier soir, à la Bourse
du travail, à l'élection des membresde la commis-
sion de contrôle qui, comme on sait, est chargéedo
la revision des listes électorales.

M. Blereau, délégué par le préfet de la Seine,
présidait.

Ont été élus :
MM. Marck, 169 voix; Lévy, 165; Yvetot, 168 ;

Bousquet, 165 ; Janvion, 165 (de la C. G. T.).
Ces candidats étaient présentés par l'union des

syndicats de la Seine.
MM. Bousquet, Lévy, Marck et Yvetot, qui ap-

partiennent tous les quatre à la C. G. T.r viennent
d'être amnistiés.

Quant à M. Janvion, c'est l'ancien employé de la
préfecturede la Seine qui fut révoqué à l'occasion
de la campagne en faveur des syndicats de fonction-
naires.

TENTATIVE DE SUICIDE D'UNE INSTITUTRICE. â Pour sup^pléer pendantdeux jours une institutricede l'école
communale de Colombes, la direction de l'enseigne-
ment avait désigné une jeune fille de vingt-quatre
ans, Mlle W.,., qui entra en fonctions hier ma-
tin.

Dès son arrivée, cette jeune institutrice; qui est,
dit-on, une ancienne congréganiste, voulutapposer
aux murs de la classe des petites filles, qui lui
avait été confiée, des images religieuses et faire
réciter à ses élèves des prières catholiques.

La directrice de l'école la rappelaalors à l'obser-
vation de la neutralité qui est de règle dans les
écoles laïques.

_ .Tout à coup, prise d'un accès de désespoir,
Mlle "W..; se frappa à plusieurs reprises la poitrine
avec un canifouvert qu'elle tenait à la main,

Des médecins et le commissaire de police de Co-
lombes furent aussitôtprévenus.Ils firent transpor-
ter à.l'hôpitalBeaujon, à Paris, dans une voiture
d'ambulance, Mlle W..., qui est assez gravement
blessée.

La famille de la jeune institutrice, qui habite Co-
lombes, a été mise au courant de ce regrettablein-
cident. D'après les renseignementsrecueillis par le
commissaire de police, il semble permis de con-
sidérer Mlle W.., comme atteinte de mysticisme
morbide.

ASSASSINAT D'UNE ' OCTOGÉNAIRE.â On a arrêté hier
et écroué l'assassin présumé de la veuve Vérité,
cette octogénaire qui fut trouvée, dimanche, assas-
sinée, à Quincy-Segy,près de Meaux, dans les cir-
constances que nous avons rapportées : c'est le
petit-fils de la victime, un garçon de trente et un
ans, faible d'esprit, Eugène Vérité.

Lundi malin, vers sept heures et demie, ce mal-
heureuxsortait de la maison de son beau-père (sa
mère est mariée en secondes noces) pour aller tra-
vailler dans un champ, au Ternois, près de Che-
valrue, à quelques centaines de mètres de la ferme
de l'octogénaire.

Or, dans une terre labourée, on a retrouvéunepiste, aller et retour, dans la direction de cette
ferme ; les traces do pas accusent une irrégularité
dans la marche de celui qui los a laissées, et le pe-tit-fils de la victime est atteint d'uno claudication
accentuée de la jambe gauche.

Une autre présomption de culpabilité est tirée par
les magistrats de ce fait qu'Eugène Vérité porte auvisage des égratignures. Questionné sur l'origine
de ces blessures légères, il a répondu que l'une ré-
sultait du frottementd'un sarment de vigne et quoles autres lui avaient été faites par dos épines dans
un fourré où il s'était, engagé pour cueillir des vio-
lettes.

L'autopsie pratiquée hier matin par lo docteur
Graverry, médecin légiste, a permis de faire une
série de 'constatations grâce auxquelles il est- pos-sible de reconstituerlo drame dans ses détails hor-
ribles. L'assassin a dû saisir l'octogénaire, la porter
devant l'àtre, et la maintenir le buste sur les flam-
mes. La pauvre femme, refusant toujours d'indi-
quer la cachette de son argent, de deuxchoses l'une :
ou bien le misérable, s'emparant d'un couteau
sur la table, a égorgé sa grand'mère; oubien, après avoir maintenu la malheureuse sur
lo foyer, il s'est sauvé, la croyant agonisante : et
alors la veuve Vérité, rassemblantles forces qui lui
restaient et ayant barricadé sa porto, 11 est revenu
sur ses pas, a fait sauter l'imposte, a tué la vieille
femme et a mis le feu à la literie.

En tout cas, la victime s'est défendue avec un
manche à balai, et assez vigoureusement.

Les membres du parquet do Meaux,MM.Frachat,
procureurdo la République; Le Grix, jugo d'ins-
truction, et Monchablon, greffier, ont poursuivi de
nouveau leur enquête jusqu'à neuf heures du soir,
interrogeanttoutes les personnes pouvant donner
des indices sur le crime. C'est alors que, n'ayant pas
trouvé de circonstances qui militenten faveurd'Eu-
gène Vérité, ils l'ont fait mettre en état d'arresta-
tion, à neuf heures.

Une perquisition, opérée au domicile de la vic-
time, a amené la découverte de 850 francs en billets
de banque, de 5 francs en argent,d'un titro do rente
de 40 francs ot d'un livret do caisse d'épargne.

Les scellés ont été apposés par M. Tachet, juge
de paix de Crécy-en-Brie.

LES EMPOISONNEMENTS DE SAINT-AMAND. â Lo profes-
seur Lande, les docteurs Barthe et Blarez ont pro-
cédé lundià trois heures du soir à l'exhumation,aucimetière de Saint-Amand, en présencedo MM. Beil-
lard, juge d'instruction,- Boutlet, procureur de la
République, Bonnelat, maire de Saint-Amand, ot du
docteur Verneuil, des corps des époux Gilbert et do
celui do Mme Pallot.

Une foule considérable se pressait aux abords du
cimetière. La voiture qui amenaitles médecins, quel'on croyait être celle de Jeanne Gilbert, a été ac-
cueillie par les cris ; « A mort! à l'échafaud! »

On a procédé tout d'abordà l'exhumation du corps
de Mmo Gilbert, qui a été autopsié par le professeur
Lando, lequel a prélevé une touffe de cheveux, les
viscères et les dents en vue d'analyses ultérieures;
le foie a paru en bon état de conservation.

Les médecinslégistes ont procédé de même pour
le corps de M. Gilbert, trouvé en état de décomposi-
tion plus avancé que celui de sa femme.

Le professeur Lande a réclamé l'exhumation du
corps de Mme Pallot et a procédé à son autopsie à
cinq heures, après s'être rendu, en compagnie de
ses confrères, chez M. Combes,pharmacien, afin do
procéder à un premier examen des viscères de la
victime, qui a succombé à la suite de l'absorption
du fromage empoisonné.

Les médecins légistes se sont rendus ce matin
mardi à la Celle-Bruère et ont procédé à l'exhu-
mation et à l'autopsie des corps des époux Renaud,
père et mère de l'accusée.

L'impressionqui résulte de ces diverses opérations
paraît augmenter les charges de l'accusation.

Pierre Gilbert, le mari de l'inculpée, ne semble
plus aujourd'huise faire d'illusion sur l'innocence
de sa femme.

Il vient d'introduire une instance en divorce et
demande que désormais la presse, quandelle parlera
de l'empoisonneuse, ne la cite que sous son nom de
fille, Jeanne Renaud.

L'ELOIGNEMENTDE LA BELLE LISON. â Notre correspon-
dant de Toulonnous télégraphie ;

L'ex-maîtresse de l'enseigne de vaisseau Ullmo,
Lison Welsch, a quitté Toulon. Depuis quelque
temps, la police de la Sûreté avait discrètementsolli-
cité d'ellesonéloignement.De jeunes officiers, qui l'a-
vaientfréquentée, avaientété admonestésà ce sujet
par leurs chefs. Un sous-lieutenant avait été puni
d'arrêts de rigueur. ' \

Finalement, Lison Welsch a quitté la villa Glé-
Glé et est partie pourNice.

«â »' â¢

INFORMATIONS DIVERSES

â Ce matin a été célébré à la mairie du huitième
arrondissement le mariage de M. Maurice Bokanowki,
avocat, secrétaire de la Société pour l'arbitrageentre
nations, avec Mlle Marguerite Wolff. Les témoins
étaientMM. Frédéric Pa6sy, de l'Institut; Charles Ri-
chet, professeurs à la faculté de médecine ; les doc-
teurs Legueu, chirurgien des hôpitaux, et Lippmann.

â Par suite de la mise en vigueur au 1er mai du ser-
vice d'été sur les cheminsde fer suisses, le train Paris-
Pontarlier-Lausanne-Milansera avancé de 15 minutes
et quittera Paris à 2 h. 15 du soir au lieude 2 h. 30.
â¢Comme conséquence, le train Paris-Vintimille sera
également avancé do 15 minutes ; il quittera Paris à
2 h. 25 du soir.

Le train 508 Pontarlier-Paris quittera Pontarlier à
4 h. 25 du soir au lieu de 3 h. 46 et arrivera à Paris à
10 h. 55 au lieu do 10 h. 10.

â Dans le merveilleux-cadre du jardin d'hiver des
Grands MagasinsDufayel, où se donne, tous les jours
entre 2 h. 1/2 et 6 heures, le concert instrumental, a
lieu le mercredi,jour select, pendant le flve o'clock tea,
un concert vocal avec des artistes de l'Opéra et de
l'Opéra-Comique.Ce concert obtient un très vif succès
et devient de plus en plus le rendez-vouspréféré de la
bonne société qui se réunit au superbe buffet-glacier
à côté du cinématographe.

â Plus de fraude.â Sur Vichy-Célestins elle est de-
venue impossible grâce à la mesure prise par la Com-
pagnie fermière, qui met à la disposition du public,
dans tous les cafés et restaurants, Vichy-Célestins enquart de bouteille.C'est l'apéritif idéal des arthritiques
et en même temps leur eau de régime.

TRIBUNAUX
La liquidation des congrégations mixtes.

â Les congrégations dites mixtes, c'est-à-dire celles
qui ont été autorisées à la fois pour l'enseignement
et pour un autre objet, échappent à la liquidation et
conservent le bénélice do l'autorisation pour les ser-vicesétrangers à l'enseignement.

Il on est ainsi notammentpour les congrégations
à la fois enseignantes et hospitalières, sous la con-
dition d'avoir conservé le caractère hospitalier.

Mais quand peut-on dire qu'une congrégation de
femmes est hospitalière ? Suffit-il qu'elle donne des
soins aux religieuses âgées ou infirmes de la con-grégation ; ou au contraire no présente-t-elle le ca-ractère hospitalier que si les soins sont donnés à des
personnes étrangères,extérieures à la congrégation?

C'est la première solution que vient d'adopter la
Cour de cassation, pour une espèce dans laquelle un
grand nombre de soeurs donnaient des soins à leurs
compagnesmalades ou infirmes, avec cette consta-
tation, toutefois, que des personnes laïques venaient
dans la communauté pour y passer un temps de re-
traite.

L'Opéra et lo « New-York Herald». â Le
journal New-YorkHerald publia dernièrement, sousla signature do M. PierreVeber, la note suivante :

«Ils sont trois associés : l'un d'euxapporta l'argent,
l'autre apporta l'inlluence politique, le troisième ap-
porta son nom. L'influence politiquo subsiste, le
nom est à peine compromis, mais l'argent est com-plètementmangé ; on n'a mémo plus de quoi payerles décorset les costumes de la prochaine nouveau-té. Aussi on songe à débarquer lo camarade désor-
mais inutile ; dans le théàtre il n'est plus reçuqu'une fois par semaine, à uno heure fixe. Et pour-tant, sans lui rien n'était possiblo 1 »

On annonce qu'à la suito de cette note, qu'ils ju-
gent préjudiciable à leur administration, los direc-
teurs de l'Opéra ont fait envoyer par leur avoué à
M. Pierre Veber et au propriétaire du New-York
Herald une citation devant le tribunal civil en
50,000 franos de dommages et intérêts.

Post-scriptum.â Nous avons dit dans notre
numéro d'avant-hierquo la 3e chambre civile venait
de prononcer le divorce de M. Maurice Chariot, an-cien directeur du théâtre du Palais-Royal. M. Mau-
rice Chariot nous demande d'ajouterque ce divorce
a été prononcé aux torts et griefs réciproques des
ÉPOUX.Voilà oui est fait.

AVIS ET COMMUNICATIONS

A. l'Abri
des Krachs

Nombre de personnes tentées par l'appât d'une
fortune rapide s'adressent à la spéculation qui les
ruine.

Combienplus avisés sont ceux qui demandent à
uno bonne Compagnie d'assurances sur la vie do
garantirl'avenir de leurs enfants ou l'aisance do
leurs vieux jours par un contrat d'assurance ou de
rente viagère 1

Au premier rang de ces Sociétés se place la
Compagnie d'Assurances Générales sur la Vie
(entreprise privée assujettie au contrôle de l'Etat),
la plus ancienne des Compagnies françaises, qui
paye annuellement plus de 46 millions d'arrérages
ae Rentes Viagères, soit à elle seule à peu près au-tant que toutes les Compagnies françaises réunies;
son fonds de garantie est de 840 mallions (entière-
ment réalisés) et dépasse de 250 millions celui de
toute autre Compagniefrançaise.

Envoi gratuit do notices et tarifs sur demande
adressée soit au siège social de la Compagnie,
87, rue de Richelieu,à Paris, soit à l'un de ses re-
présentants dans les départements.

THÉÂTRES
THÉATRE-FRANÇAIS: « Simone ».

Un matin, on a retrouvé Mme de Sergeac et
M. de Sergeac dans leur chambre, au pied d'un lit
défait, baignés dans leur sang. Mme de Sergeac
était morte ; M. de Sergeac râlait avec une balle
dans la poitrine. On a enseveli la femme : on a ra-
mené le mari a la vie. Mais par un phénomène
quelquefois constaté, M. de Sergeac a perdu la mé-
moire des événements qui se sont passés le jour du
drame. Le justice, qui s'est saisie de l'affaire, vavenir. Avant son arrivée, le père de M. de Sergeac,
son beau-père M. de Lorsy, 1 avocat Chaintreaux, le
docteur Vergne se réunissent pour rechercher, à
l'aide d'une sorte d'interrogationpréalable et pru-dente, si le convalescentpeut supporterlesémotions
qu'on lui réserve.

Devant les quatre personnes ainsi rassemblées,
Sergeac paraît. L'épreuve commence. Sergeac serappelle bien la première partie de la journée. Il
a quitté le château pour se rendre à la gare voisine,
où il devaitprendre un train. Il avait embrassé safemme et serré la main d'un ami d'enfance qu'il
laissait au château. Ici, le vide; ici, les souvenirs
s'effacent complètement. Voici qu'ils reviennent
peu à peu. Sergeac n'est pas monté dans le train.
Non. Pris d'un soudain soupçon, il est revenu au
château. Il a trouvé sa femme dans les bras do son
ami... Alors... « Misérable ! s'écrie M. de Lorsy.
vous avez tué ma fille! » Le père delà victime veut
se précipitersur. son gendre. On les sépare. Le ri-
deau tombe. L'acte, qui fut d'un effet saisissantet

,grandissant,est.acclamé.
C'était un prologue. Quinze ans après, nous re-

trouvons Sergeac avec sa fille Simone, qui avait six
ans à l'époque du drame. Simone croit que sa mère
est morte d'un accident de cheval ; Sergeac l'élève
dans le culte et l'affection de la disparue. Le père et
la fille s'adorent. Dos fiançailles engagées pour Si-
mone se rompent tout à coup : le père au jeune
homme, qui a retrouvé l'histoire dudrame, que Ser-
geac croyait oubliée, refuse son consentement.
Sergeac interrogépar Simone, lui avoue qu'il est
seul responsable de la'rupture, mais il ajoute qu'il
ne peut lui en dire la raison. Simone veut savoir la
vérité: elle l'apprend d'uno vieille domestique...
Faut-il, dès lors, qu'elle haïsse son père ? Le père et
la fille, qui se sont aimés, se sépareront-ils pour
toujours? Non. M. de Lorsy, le grand-père mater-
nel, le père do la victime, dont hélas I il connaît
maintenantles fautes certaines,'vientdire àSimone:
« Tu peux embrasser ton père. » Simone se jette
dans les bras paternels.

La nouvelle pièce de M. Brieux, d'un effet poi-
gnant au premieracte, encore émouvante dans les

eux suivants, a trouvé un interprète hors ligne
dans la personne de M. Grand (Sergeac). Mlle Pié-
rat lui donne vaillammentla réplique dans lo rôle
ingrat de Simone. Autour d'eux se groupent et se
font applaudir MM. Leitner, Ravet, Dessonnes, De-
launay, Numa, Mme Kolb.

â M. Gémier annonce les dernières représenta-
tions de Sherlock Holmes. La semaine prochaine, il
donnera une pièce nouvelle en quatre actes; l'Oreille
fendue.

â Le rôle de Marguerite dans Faust sera chanté
mercredi à l'Opéra par-Mile Honriquez, la gracieuse
artiste qui fut applaudie à l'Opéra-Comique dans
Mignon et divers rôles.

.Les partenairesde Mlle HenriquezserontMM.Mu-
ratore, Gresse, Nucelly et Mlle Courbières, fort ap-
préciéedans le rôle de Siebel.

â Le chevalier de Stuers, ministre des Pays-Bas
à Paris, étant actuellement en congé, lo baron d'As-
beck, chargé d'affaires, et la baronne représente-
ront officiellementla légation ce soir mardi à l'au-
dition de la Passion selon saint Matthieu, qui sera
donnée au Trocadéroà 8 h. 1/4 très précises, sous
le patronage de la Société J.-S. Bach,par les choeurs
et solistes de la Toonkunst et l'orchestre du Concert-
gebouw d'Amsterdam, dirigés par Willem Mengel-
berg.
â Ce soir :
Au Gymnase,300« représentation de Madame Flirt.
â Mme Blanche Pierson, sociétaire do la Comédie-

Française, qui était partie hier matin pour sa propriété
de Gambezeuil, près do Montfort-l'Amaury,a été vic-
time, dans la journée, d'un accident qui, heureuse-
ment, n'aura pas de conséquences graves. En se pro-
menant dans lo salon de sa villa, son pied a heurte un
meuble et elle est tombée sur le parquet. On croit
qu'elle en sera quitte pour une simple foulure.
â M. Albert Carré vient de traiter avec M. Léon Da-

vid, qui a appartenu, il y a quelques années, à l'Opéra-
Comique, pour une série de représentations de Werther,
Manon, Carmen et Lakmé.

M. Léon David, dans Werther, aura Mlles Marié de
l'Isle, Lucy Vauthrin, MM. Allard et Guillamat commeprincipaux partenaires.

â Le Châtelet donnera la dernière représentation de
la Revue du Châtelet jeudi prochain en soirée.

Vendredi relâche, et samedi reprise des Pilules du
Diable.
â Aux Folies-Bergère, la Revue continue do triom-

pher et de faire salle comble. Elle a toujours pour in-
terprètes Marguerite Deval, miss Campton, la Ca-
margo, Lucienne Delmay, Yvonne Yma, Paule Delys;
Pougaud, Maurel, Morton, Saidreau,, etc.
â Aux Grands MagasinsDufayel les séances du plus

parfaitdes cinématographeset le concert instrumental
qui a lieu tous les jours, de deux heures et demie à
six heures, dans le joli cadre du jardin d'hiver, obtien-
nent. un succès toujourscroissant. Le mercredi, jour
select", pendant lo five o'clock tea, concert vocal, avecdes artistes do l'Opéra, de l'Opéra-Comique et dos
grands concerts. Buffet-glacierà côté du cinémato-
graphe.

â Matinées du jeudi 16 avril :
Odéon.â Conférence par M. Léopold Lacour: Les

Revenants.
Galté-Lyrique.â Mignon.
Châtelet. âSéances de cinématographe.
Déjazet. â Le Bougeoir, le Sabot ae Marguerite, Bon-

soir voisin, Une Datefatale.
Parisiana, Alhambra, Eldorado, Casino de Paris,

Moulin-Rouge,Nouveau-Cirque,Cirque Medrano: mô-
mes spectacles que le soir.

SPECTACLES DU MARDI 14 AVRIL
THÉÂTRES

Opéra, relâche.
Mercredi : Faust. â Vendredi et samedi, relâche. âLundi : Faust.

Français, 8 h. 3/4. â Agnès mariée. â Simone.
Mercredi : Horace et Lydie; Simone. â Jeudi, ven-dredi et samedi, relâche. â Dimanche: Tartuffe ;les Fourberies do Scapin.

Opéra-Comique, 8 h. 1/4. â Le Chemineau.
Mercredi : "Werther. â Jeudi et vendredi, relâche. âSamedi : Carmen.

Odéon, 8 h. 1/2. â Vieil Heidelberg.
Mercredi : Vieil Heidelberg.â Jeudi (matinée) : Les

Revenants; (soirée): Vieil Heidelberg.â Vendre-
di : L'Assomption d'Hannele Mattern ; le Vray
Mistère de la Passion. â Samedi: Vieil Heidelberg.
Dimanche(matinée et soirée) .-Vieil Heidelberg.

Gymnase,8 h. 3/4. â Madame Flirt.
Vaudeville,9 h. â Un Divorce.
Variétés, relâche.
Renaissance,8 h. 3/4. â La Femme nue.Th.Sarah-Bernhardt,8 h. 1/2. â La Courtisane de Co-

rinthe.
Galté-Lyrique, 8 h. 1/4. â Mignon.â Mercredi : Lucie

do Lammermoor.
Th. Iîéjane, 8 h. 3/4. â Qui perd gagne.
Nouveautés, 8 h. 1/2. â Occupe-toi d Amélie
Porte-Saint-Martin,8 h. 1/2. â Le Chevalierd'Eon.
Ch&tèlet, 8 h. 1/2. â La Revue du Châtelet.
Tli.-Antoine,8 h. S/4. â Sherlock Holmes.
Athénée,8h. 1/4. Par un jour de pluie. Le Boute-en-train.
Palais-Royal,8 h. 3/4. â La Poudre aux moineaux.
Ambigu, 8 h. 1/4. â Les Pierrots.
Bouffes-Parisiens, 8 h. 1/4. â Aux Bouffes, on pouffe I
Folies-Dram., relâche.

Th. Molière,8h. 1/2 âTip et Tap.â Nos Magistrats. n.Cluny, 8 h. 1/2. â Cyprienne. â Qui qu'a vu NinetteDéjazet, 8 h. 1/2. â Amour et Code.â Tire au flanc !Th. des Arts, 8 h. 1/2. Le Bon Médecin. Le Grand soir.Th. Mévisto,8 h. 1/2. â Service d'été.â Miousic.âA1$
Noce.â^L'Etranger.â La Vieille dame d'au-dessus.

Grand-Guignol,9 n. â Le Cyprin.â Nuits du Hampton-
Club.Bâtonsdans les roues. L'Angoisse. Les Donadieu.Trianon-Lyrique,8 h. 1/2. Les Huguenots.Mercredi:Rip.

ENGHIEN,11 minutes de Paris, 152 trainspar jour.â Eta-
blissement thermal.â Casino. âThéâtre. â Concert,

COMÉDIE ROYALE, 9 h. â CAPUCINES, 9 h.
SPECTACLESCONCERTS

Folies-Bergère,8 h. 1/2.â Revue des Folies-Bergère.
Olympia, 8 h. 1/2.â La Revue joyeuse.
Boite à Fursy, 9 h. 1/2. â Lise Berty. â Fursy.
PARISIANA.â SCALA.â ELDORADO. â CASINO DE PARIS,*
â CIGALE. â MOULIN-ROUGE.

ATTRACTIONS
Grands MagasinsDufayel. â 2 h. 1/2 à 6 h.â Concert}

et cinématographetous les jours, sauf le dimanche.;
Nouveau-Cirque,8 h. 1/2. âVillaàvendre.(Pantomime.̂
Jardin d'Acclimatation. â Ouvert tous les Jours.
Tr Eiffel, de 10 h. à la nuit. â Restaurant au 1" étage.'!

Théâtre. Matinées dimanches et fêtes. ï
ALHAMBRA, 8 h. 1/2. â APOLLO,8 h 1/2. â CIRQUE ME-

DRANO, 8 h. 1/2. â MUSÉE GRÉVIN.

EXPOSITIONS
GRAND PALAIS. â Salon de la Société nationale des1

beaux-arts.
Cours-la-Reine, de 9 h. à 6 h. â Artistes indépendants.
97, boulev.Raspail,de 9 à 6 h. â Les Animaliers.

DÉPÊCHES COMMERCIALES
Londres. 13 avril -Changes : Bombay1 sh. 8 27/32 den,; Hong-Kong

1 sh. 10 1/4 den.; Shanghaï 8.sh. 5 7/8 den.;. Singa-
pour et Penang 2 sh. 3 11/18 d.; Valparaiso 9 den^
Yokohama2 sh. 0 3/8 den.

Londres, 13 avril.
Caoutchoucs.â Para : recettes 1,800 tonnes. Marché

calmeavecpetitesaffaires.Fin dur livrable 3 sh. 21/2 û.;
vendeurs.

New-York, 13 avril.
Changes: sur Paris 5 20 »/»; sur Londres 4 84 T/2;

sur Berlin 95 1/4.
Cotons. â Recettes de ce jour : 9,000 balles contre

13,200 l'an dernier. Total des 3 jrs : 21,500 balles contré
22,300 l'an dernr. Middling Upland 10 10, baisse 15/100.
Marché calme. Ventes nulles.

Futurs: cour. 8 88; juin 9 02; août 8 99. Marché
soutenu.

Cafés â Rio Fair n» 7. futurs: cour. D 60; juin
5 70; août 5 75. Ventes207,000 sacs. Marché soutenu.

New Orléans. 13 avril.
-,Cotons.â Middling 10 3/16, baisse1/16. Marché facile.'

Ventes 800 balles.
Futurs: cour. 9 30; juin 9 40; août 9 28. Marché

soutenu.
.Rio. 13 avril.

Cafés. â Recettes: 8,000 sacs. Marché soutenu.
Stock: 275.000 sacs. Rio n° 7, 3,475 reis, hausse 25.

Change 15 3/16 ou 628 reis par franc, inchangé.
Santos. 13 avril.

Cafés.â Recettes : 10.000 sacs. Marché inactif.
Standard n° 7 : 3,300 reis, Inchangé.

Stock: 1,013,000 sacs.
Manille, 13 avril.

Chanvres.â Recettes de la semaine : 18,000 balles.

Vins. â Les affaires sont -encore fort calmes dans
les entrepôts parisiens. Cependant, dit le Moniteur vi-
nicole, les produits du Midi et d'Algérie ont des cours
assez bien tenus. Les vins de la plaine d'Alger de 10°
qui, il y a quelque temps, valaient de 17 à 18 fr., sont
cotés de 19 à 20 fr. ; ceux du Sahel d'Alger 11°, qui
étaient cédés de 19 à 20 fr., sont faits maintenant de
21 à 22 fr. Les Oran de plaine titrant 10° sont passés de
14-16 fr. à 17-18 fr.; les premiers choix de la même ré-
gion sont montés de ces derniers prix à l'J et 20 fr. II
en est de même pour les vins blancs d'Algérie : on
cote ceux de raisins rouges de 10° à 11° de 21 à 23 fr.;
ceux de blancs 11° de 23 à 26 fr., et les produits supé-
rieurs de 26 à 30 fr. Ces prix s'entendent à l'hectolitre
nu, on entrepôt.

VIOLETTE HOUBIGANT ^"création»

«1RS «EUXdi BDRDEjUK on CAISSES

CLOS DU PAPE 1899
(26 lidnca la caiaso de 12 bouteilles).

La catese el Us bouteilles portent des etampes authentique«
attestant la mise en bouteilles de ce vin blancà lapropriété.

CHATEAU MONTROSE 1896
2"* cru classé Métloc.

(34 francs la caisse do 12 bouteilles).
Lti bouteilles portent des Ctampes attestant l'authenticité

de la mue en bouteilles au château Montrote.

CAISSES ASSORTEES
Comprenantvins blancs, Champagnea et vins rouge*.

/ 4 b,Ui Clos du Pape 1899 \[ 4 » Ch&tcau Filhot 1895 ]
rataâ¢ A \ 4 0 ChampagneDuc do Moronvilliers /

(2 D ChampagneSaint-Arnaud > TO*1"*
Mb"" I 2 » Domaine doPaviôSI-Einilion 1898 i

f 4 » Château Livcrsan 189G ]
\ 4 » CMtoauPichon-LongucvlUo1891 /
/ 4 b,u* Saulernos-liijon..,. \
I 4 » Château La Ligniôro1900 .114 0 Château d'Yqueiu 1901 /
12 » Clos du Pftpo 1809 /

CafeSQ B J 4 x> ChampagneDuc de Moronvilliers? «nnfr
8Q ypn ]4 ) ChampagneSaiut-Àrnaud / IUU

I 4 » Margaux-Dijon I
/ 4 » ChAloau Cilran 1801 ]
| 4 » ChâteauSI-PiorroLuetkcnsiSOO. I\ 2 x> CMteau-Margaux 1901....,..., /

f g bUM ClvAtoau Iticusscc 1800.
â¢â¢

\
4 » CliAteau d'Àrcho 1898..

pAfoua c. & » ChA'oau d'Yqnem 4001... ;/4 » Priuses'Clumipaguo tnn fr,
24 b"* 2 » Ch&leau Margaux 1891

4 » Chàtoau Laflour-r6trus1998... j

4 0 Château Haut-Brion 1000

Henda franco de tous frais pare destinataire
pour la France contmontale.

HEUR!
BIJQITFÏLS a MM

HORS OONOOURS, MEMBRE DU JURY
& l'Exposition internationale de BORDEAUX 1907.

43, Rue de Saint-Genès, BORDEAUX
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DU 15 AVBIL 1908

LA MUSIQUE

Vexerciceannuel des élèves du Conservatoire.â L'u-
tilité de cet exercice. â Autrefois et aujourd'hui. âA propos de la Flûte enchantée. â L'influence salu-
taire de Mozart. â L'orchestre et les choeurs d'élè-
ves, et leur chef.

L' « exercice des élèves », auquel le Conserva-
toire nous a conviés la semaine dernière, de-
vient en vérité l'un des concerts les plus agréa-
bles qu'on puisse entendre à Paris, aussi bien
par la qualité de l'exécution que par le choix
des morceaux dont le programme est formé.
Vous vous rappelez ce qu'était autrefois cet
exercice. On y jouait.ou l'on y chantait une
foule de petits morceauxdétachés, dont l'inté-
rêt était extrêmement médiocre. Et l'utilité de
la séance était plus médiocre encore : cela ne
pouvait ni faire connaître aux élèves une gran-
de oeuvre, ni leur enseigner, par l'expérience
et par l'effort personnels, commenton pénètre
l'esprit des maîtres et comment on interprète
leur pensée. C'était quelque chose comme unematinée dansun pensionnat ; cela montrait auxfamilles que les nourrissons de l'établissement
étaient capables de jouer et de chanter de façon
décente, sans faire de fausses notes, avec cor-
rection, et même avec élégance, une page de
Mendelssohn, une ouverture de Méhul, un pe-
tit choeur de Schumann, un menuet de Haydn,
et d'autres bagatellespareilles. Les élèves sor-taient du rang les uns après les autres, ceux-ci
pour jouer un petit fragment de- musique de
chambre, ceux-là pour chanter un petit air;
quand chacund'eux avait achevé son morceau,
il se retirait bien sagement. Aucune commu-
nion d'esprit ni d'effort ; il ne s'agissait point de
faire de la musique en commun, mais d'exhiber
fle bons élèves: cela était ennuyeux, fade et
languissant ; c'étaitune sorte de cérémonie sco-

laire d'un apparat conventionnel et d'une par-
faite vanité.

Car il serait extravagantque l'élite des élèves
du Conservatoirefût incapable d'exécuter une
ouverture de Méhul et un scherzo de Mendels-
sohn ; que des chanteurs el des chanteuses qui
doivent faire cette année même, ou l'an pro-chain, l'ornement de l'Opéra-Comique et de
l'Opéra, ne fussentpas aptes à chanter correc-tement des choeurs faciles. Cela va de soi et n'a
pas besoin d'être démontré. C'est pourtant le
seul fait que démontrât l'exercice annuel des
élèves. M. Fauré a voulu changer tout cela, et
restituerau Conservatoire son utilité véritable.
11 veut que les exercices d'ensemble choral et
instrumental, au lieu d'être une manière de
divertissements accessoires et insignifiants,
soient de plus en plus fréquents et réguliers,
soient comme le couronnement de toutes les
études ; il veut que toutes les classes aient pourobjet principal de préparer et d'amener leurs
élèves à faire dignement leur partie dans untout, dans ce tout qui est la musique même,
plutôt qu'à obtenir aux concours de fin d'an-
née le plus grand nombre de premiers prix.
C'est dans les exercices d'ensemble, où sont
réunis toutes les sortes d'élèves du Conserva-
toire, que l'on peut donner à ces jeunes artistes
la plus haute et la plus vaste leçon musicale,
et leur" faire comprendre ce qu'est véritable-
ment leur art ; c'est là qu'on peut, par des
exécutions de chefs-d'oeuvre choisis aux di-
verses périodes de l'histoire de la mu-sique, leur faire connaître le style et péné-
trer l'esprit des maîtres. Et c'est ainsi que le
Conservatoire peut préparer vraiment ses élè-
ves à la tâche qui sera plus tard la leur : être
sur les scènes lyriquesou dans l'orchestre les
interprètes intelligents et fidèles des grands
musiciens. Je ne veux point dire que cette ré-
forme soit dès aujourd'hui achevée, ces des-
seins entièrement accomplis; que la classe
d'ensemble rende tous les services et produise
tous les effets que l'on peut attendre d'elle, ni
qu'elle ait toute l'importance qui doit être la
sienne. Non; mais elle a commencé de revivre;
elle est sortie brillamment de l'inutilité où elle
Demeurait ensevelie depuis le teams d'Haba-

neck, ou peu s'en faut. Ce qui reste à faire, le
directeur du Conservatoire, avec du temps,
l'exécutera de sa manière discrète et sans fra-
cas, mais suivie et sans faiblesse.

Le programme des « exercices d'élèves » est
désormais tout différentdes programmes d'an-
tan. Plus de petits morceaux pour distributions
de prix: des oeuvres. Et plus de fauxclassiques,
plus de Cherubiniou d'Ambroise Thomas : les
maîtres les plus glorieux de la musique. C'é-
taient naguère Rameau avec le troisième acte
de Castor et Pollux, Bach avec l'Actus tragicus;
c'est cette fois Mozart avec la Flûte enchantée,
sinon dans son entier, du moins représentée
par des fragmentsassez vastes pour former untout. Celte audition' de la Flûte enchantée fut
une chose exquise. Voilà quinze ans que cemerveilleuxchef-d'oeuvre a disparu du réper-
toire de nos théâtres; M. Fauré a été heu-
reusement inspiré lorsqu'il a décidé de nous
le rendre pour un jour. C'est grand dommage
que sa résurrection soit éphémère.Aucuneoeu-
vre de Mozart n'a une plus géniale force d'inven-
tion,plus de richessemusicale, plus de souplesse,
plus devariété;en aucune d'elles(l)on ne voitse
mêler avec tant d'aisance. s'exprimer avec tant
de vie et de bonheur les éléments les plus di-
vers; l'allégresse légère, l'esprit étincelant, la
tendresse, la passion dans toutes lés parties
humaines delà musique, dans les rôles de Ta-
mino et de Paminâ, de Monostatos, de Papagéno
et de Papagéna; la spiritualité épurée, la paix
souveraine,la calme extasedusenlimentetde la
pensée, dans les scènes mystiques du temple-
d'isis; scènes d'une beauté si profonde et si
grave, d'une sérénité si auguste, d'une expres-
sion si ampleet si simple, avec l'hymne sublime
d-es prêtres, les airs magnifiquesde Sarastro, le
chant des hommes d'armes, qu'elles font son-
ger au tableau du Graal dans Parsifal, et ne
pâlissent point devant lui. 11 faut souhaiter que
M. Albert Carré remette quelque jour à la
scène la flûte enchantée. Je sais bien que le li-
vret est plus puéril et plus embrouillé que de
raison. Mais d'abord il l'est moins dans le texte

(1) La Hule enclfutee lut représentée pour la pre-mière fois le 3u .-.epu'iribre 1791; Mozart mourut le
5 déceipbrfl dft la même iinné*

primitif, dans le texte authentique, que dans
les arrangements ineptes qui furent élaborés,
sous prétexte d'amélioration, par on ne sait
quels tripatouilleurs,et qui constituent la ver-
sion en usage dans nos théâtres. Puis la musi-
que de Mozart transfigure à tel point ce livret
débile, le pénètre, s'en empare si entièrement,
l'emplit de tant de vie, de mouvement et de
couleurl Plus que pas un des maîtres qui ont écrit
pour la scène, Mozartamisl'essence deson oeuvre
dramatiquedans la musique. Chez Gluck la mu-
sique est subordonnéeà la déclamation; chez
Wagner lui-même, si musicale que fût sa con-
ception poétique, la musique est la servante du
drame ; chez Mozart la musique est le centre
de la conception, et absorbe tout en elle. Pour
Gluck et pour la plupart de ses successeurs,
c'est la musique qui se fait drame ; pour Mo-
zart, c'est le drame qui se fait musique. C'est
pourquoi la faiblesse du livret importe moins
dans la Flûte enchantée qu'elle n'importerait
dans une oeuvre de tout antre musicien. Par
delà les médiocres épisodes de la pièce parlée,
Mozart a créé une autre pièce, toute musicale,
rempliede la vie et de la fantaisie poétiques les
plus brillantes,qui fait oublier la première et
l'efface dans son rayonnement. C'est cette pièce
seulementà quoi l'on prend garde, et elle est
lin ravissement sans cesse renouvelé.

En aucun temps d'ailleurs la familiarité et
le culte de Mozart n'ont pu être plus utiles
qu'ils ne seraient aujourd'hui. De nos mu-
siciens

,
les uns s'attardent à appliquer

mécaniquement et sans les comprendre les
formules du grand magicien de Bayrcuth; les
autres se complaisent à de petits jeux compli-
qués et factices. Mozart donnerait aux uns et
aux autres les plus belles leçonsde spontanéité,
d'originalité créatrice, de clarté et de profon-
deur, de naturel et d'art tout à la fois. Car on
ne peut trop souvent le dire, le véritableMozart
n'a rien de commun avec le superficiel mélo-
diste à l'italienne que plusieurs générations de
malencontreuxadmirateurs ont vu en lui. Il est
tout autre chose. Il n'a cessé, tout le long
de sa courte vie, de progresseret d'inventer ;
il a été, dans toutes les sortes de la musi-
aue. un novateur extranrdinairement auda-

cieux, que le plus souvent ses contempo-
rains n'ont pas compris, dont parfois les plus
grands musiciens n'ont pas suivi la trace;
on trouve en divers ouvragesde ses dernières
années des exemples d'une liberté aisée de la
forme, d'une unité produite non par le déve-
loppementd'une seule idée, mais par le souple
déroulementd'idées à la fois distincteset voisi-
nes, que Beethoven lui-même n'a pas connues.
Dans le dramecommedans la sympnonie,lapart
d'innovationde Mozart est extraordinairement
riche. Cette conception musicale de l'action ly-
rique dont je vous parlais tout à l'heure, c'est
Mozart qui l'a eue le premier; et la forme
de ses ouvrages, n'est pas moins neuve queleur conception. Qui avant lui avait ordonné
des scènes avec cet équilibre; cette dextéritéet
cette harmonie, uni si intimement l'expression
au développement? Qui avait composé des
finales semblables aux siens, si vastes et si
clairs, si forts et si légers, les plus belles cons-
tructions musicales qui soient sans doute dans
tout l'art lyrique? lia animé la musique dra-
matique de toute la vie de sa sensibilité; il
l'a pénétrée de sa vivacité juvénile, de sa pas-
sion tendre, de son ardeur sensuelle: il l'a ren-
due capable d'exprimer,avec une souplesse jus-
qu'alors inconnue, toutes les nuances du sen-timent. 11 a usé pour réaliser sa conception de
moyensaussinouveauxquesaconceptionmême.
Il a accompli entre la mélodie et le contrepoint
une fusion, une union que l'on n'avait pas encore
vue, par quoi le contrepoint devenait vivant,
tandis que la mélodie se fortifiait de toutes les
ressourcesde la musique. 11 a créé une instru-
mentation plus expressive et plus sensible, em-ployant les instruments selon le caractère de
leur timbre, donnant à chaque phrase la cou-
leur orchestrale la mieux en accord avec son
sens et son accent. Il a créé ainsi une forme
admirable, dont la pureté et la simplicité raffi-
nées n'ont point d'égales. L'influence de celte
créationfut décisive,etelle s'est exercée sur les
musiciens mêmes qui sont en apparence les
pius éloignésde Mozart, sur Wagner entre au-
tres, qui a main tes l'ois proclamé le cul te qu'il ren-
dait aux opérasde Mozart et les enseignements
qu'il leur devait. Et cette influence méritede ne

point périr, ou plutôt de renaître : il est bon, il
est salutaire que nos compositeursaient unefamiliaritéplus grandeavec cette musique, ani-
mée d'une vie si richeet si subtile,pleine d'idées
si naturelles et si jaillissantes, exprimées dans
un langage si clair et si savant tout ensemble.
C'est pourquoi l'on doit savoirgré h M. Fauré
de nous avoir fait entendre la FltUe enchantée;
c'est pourquoi l'on doit espérer que M. Albert
Carré la ressuscitera quelque jour sur la scène
de l'Opéra-Comique.

L'exécution de la Flûte enchantée a été fort
agréableen presquetoutes ses parties.La qualité
de l'orchestreet des choeurs est délicieuse.Dans
l'orchestre, les cordes en particulier ont joué à
ravir : quelle jeunesse,quel élan, quelle vie, et
quelle jolie sonorité de quatuor, fraîche, géné-
reuse, pleine, vibrante et mordante 1 Un jeune
flûtiste a interprété l'exquis solo de Tamino
avec un goût, un style, un charme de sonorité
qui ont soulevé l'enthousiasme.Les choristes
ont des mérites de même sorte que les instru-
mentistes : le son de leurs voix claires, pures et
choisies, que n'ont point encore altérées la fa-
tigue et l'usure, était un enchantement.Les élè-
ves des classes de chant,entre lesquels on avait
partagé équitablement les airs et les morceauxd'ensemble de la partition, se sont pour la
plupart bien acquittés de leur tâche : je ne les
nommeraipoint; nous les retrouveronsaux con-
cours. Le plaisir extrême qu'on a pris à la Flûte
enchantée aurait été tout à fait sans mélange, si
le chef qui commandaità ces jeunes exécutants
avait été digne d'eux ; si sa direction avait été
moins molle,moins pesante, moins inexpressive
et moins inanimée. Je no voudraispoint pa-
raître m'acharner sur un musicien estimable,
qui fut un incomparable virtuose, avant d'être
un médiocre kapellmeister.Mais il est impos-
sible de ne point observer que sa manière do
conduire et d'interpréter la Flûte enchantée
n'est en accord, ni avec le caractère de l'oeuvre
et de la musique de Mozart, ni avec l'ardeur
juvénile de son orchestreet de ses choeurs, ni
avec l'esprit qui gouverne aujourd'hui le Con-
servatoire
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